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En souvenir 

d'Él ise 

En 1968, Michel 
Chartrand souli-
gnait l'aspect inter-
national de la fête 
du Premier mai en 
invi tant Hélène 
Meynaud à pronon-
cer une allocution 
sur la Grèce des co-
lonels... de sinistre 
mémoire. Nouvelles 
CSN a retrouvé et 
interviewé cette 
militante. 

Pour mettre 

de l'ordre 

dans 

les entrepôts 

Cinq syndicats des 
chaînes Métro et 
Pro'vigo, à Québec, 
Victoriaville et 
Chicoutimi, ajus-
tent leur tir à la fa-
veur des négocia-
tions de leurs con-
ventions collecti-
ves, selon le prin-
cipe éprouvé des 
«négociations re-
groupées». 

c^iArlof^ 

La valse 

des mots creux 

Où l'on voit, une fois 
de plus, que dans le 
secteur public, ce 
sont souvent les 
travailleurs et les 
travailleuses qui se 
préoccupent le plus 
du sort des mala-
des. 

La contestation 

qui tue 

Le journalisme mè-
ne à tout? 
En Algérie, il mène 
aussi au cimetière. 

Du progrès, 

mais attention 

à l'effet 

boomerang! 

En temps de crise, 
la situation est plus 
dure pour tout le 
monde, alors pour-
quoi le serait-elle 
davantage pour les 
femmes? 
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Ah! si les femmes 
étaient des hommes! 

La question se pose: le premier ministre Johnson a-t-il la «vocation»? 
Par Marc Laforge et Lucie Laurin 

Si les femmes cessaient de se prendre pour des Ijommes, on n'aurait pas sur les 
bras des éducatrices en garderie qui se disent sous-payées et des femmes au 
travail qui se disent discriminées. Et on pourrait discuter de choses sérieuses! 
Ainsi pensait Daniel Johnson, considérant son agenda à la date du 30 mars 1994, 
où il était écrit: «45 longues minutes à passer avec la CSN et Concertaction». C'est 
alors que, ses pensées étant ailleurs, ce malheureux mot de «vocation» lui 
échappa, un mot qu'il regretta par la suite pour les appuis électoraux dont il pouvait 
le priver, et que Violette lui reprocha. 
De la fiction, tout cela? À peine! 

que le premier ministre était au contraire très, très 
sensible à la situation des travailleuses en garde-

tuelquefois, lorsqu'on manque de vigilance, 
le naturel fait surface. Attardé dans la décennie 
1950, Daniel Johnson avait toujours du mal à 
s'ajuster aux discussions sur l'équité salariale, 
lorsqu'il présidait le Conseil du Trésor: après tout, 
un travail de femme, c'est un travail de femme, 
n'est-ce pas? Ainsi, le soin des enfants, c'est dans 
leur nature, elles aiment ça. Pourquoi faudrait-il 
les payer en plus? 

Ce 30 mars 1994, devenu premier ministre, il 
avait laissé parler ce qui lui tient lieu de coeur. Le 
travail en garderie, c'est une «vocation», avait-il 
déclaré, refusant de reconnaître que les éducatrices 
en garderie sont sous-payées. Cela s'était su 
publiquement. La ministre Trépanier avait eu fort 
à faire ensuite pour tenter de convaincre les médias 

ne... 
Personne n'a, bien sûr, consulté l'agenda de M. 

Johnson. Mais l'ennui du premier ministre au 
cours de cette rencontre était palpable. 
Manifestement, il ne voyait pas ce qu'il faisait là: 
en quoi la discrimination salariale subie par les 
éducatrices en garderie le concernait-elle? 

Une seule chose réveillait son attention de temps 
à autre: on, lui demandait de l'argent. Et il était 
contre. 

De la fumisterie 
De toutes façons, l'argument était là, tout prêt, 

lui évitant d'écouter les revendications de la CSN 

Claudette 
Carboimeau: 

«L'argument de Daniel 
Johnson, c'est de la 

fumisterie!» 

À Montréal, depuis le 
30 mars, trois nouvel-
les garderies déclen-
chent la grève géné-
rale illimitée à chaque 
semaine. Tous les 
mercredis, également, 
deux ou trois garde-
ries font grève toute la 
journée pour manifes-
ter leur appui. Sur 
notre photo: manifes-
tation des éducatrices 
de Montréal devant 
l'Office des services de 
garde, lors de leur 
débrayage du 30 mars. 
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Mireille Bénard est 
porte-parole des 

syndicats de garderies 
du Québec. Le 12 avril, 
celles des régions des 

Laurentides et de 
Laval ont débrayé. Le 

27 avril, ce seront 
celles de l'Outaouais. 

Le 29, celles de 
Lanaudière. Les 27,28, 

29 avril et les 2 et 3 
mai, celles de l'Estrie. 
Enfin, les 2 et 3 mai, ce 

seront celles de 
l'Outaouais, de 

Lanaudière et de 
Québec. 

«Johnson est bien loin 
des années 1990. Je ne 

suis pas du tout 
d'accord avec ce qu'il 
offre. Les éducatrices 
en garderie, elles ont 
une formation et c'est 

ce que je veux pour mes 
enfants.» 

qu'il avait, soit dit en passant, lui-même invitée. 
Le gouvernement ne pouvait certes pas se substi-
tuer aux conseils d'administration comme em-
ployeur des éducatrices en versant aux garderies 
une subvention aux salaires! 

«Fumisterie que tout cela!, s'exclame Claudette 
Carbonneau, vice-présidente de la CSN. D'où vien-
nent ces scrupules? Ce même M. Johnson n'a-t-il 
pas fait adopter la loi 102, en juin 1993, décrétant 
le gel des salaires jusqu'en 1995, forçant une dimi-
nution de la masse salariale de 1% et imposant des 
journées de congé non payé? Or, cette loi s'appli-
quait entre autres aux employés municipaux, à 
ceux des sociétés de transport, des universités et des 
écoles privées, autant de salariés qui ne sont pas les 
employés du gouvernement!» 

L'argument est d'autant plus hypocrite que la 
CSN n'a jamais demandé l'étatisation des garde-
ries, bien au contraire. «Nous tenons à notre réseau 
de garderies sans but lucratif contrôlées par les 

parents: c'est un des rares secteurs qui échappent à 
la loi du profit, ce qui est en soi une richesse...», 
^oute la vice-présidente de la CSN. 

De l'argent électoral 
Pour appuyer leurs revendications salariales, 

les éducatrices en garderie affiliées à la FAS-CSN 
ont entrepris, le 30 mars, un mouvement de grève 
qui, depuis, va en s'amplifiant et en s'étendant. 
Des centaines d'enfants touchés. Rien, encore là, 
pour empêcher Daniel Johnson de dormir. Sauf 
que -

Sauf que les élections approchent. Et... quelle 
coïncidence, c'est l'année internationale de la Fa-
mille! Le premier ministre a annoncé son intention 
d'offrir «quelque chose» aux parents. «S'ils veulent 
utiliser cet argent pour s'acheter une auto neuve au 
lieu d'augmenter le salaire des éducatrices, c'est 
leur affaire!», a-t-il déclaré, ce même 30 mars, 
entre deux «absences». 

Non, les parents 
ne sont pas à vendre! 

Tout s'achète. Du moins, les ceiveaux comptables, petits et étroits, le pensent-ils. Ainsi, Daniel 
Johnson a fait le calcul qu'en achetant les parents, il gagnerait leurs votes du même coup. 
Oui, mais les parents sont-ils à vendre? 

H ^ é j à , lors de la rencontre du 30 mars, la 
réaction ulcérée de Concertaction à sa proposition 
de subventions aux parents et d'auto neuve, aurait 
dû inciter le premier ministre à la prudence. 

Certes, les parents se sont appauvris. Durant 
les années 90-92, les frais de garderie ont aug-
menté de 8,6% au-delà de l'inflation, pendant que 
leurs revenus croissaient moins que cette même 
inflation. Mais si leur appauvrissement est un 
problème, tout comme celui du déficit de 56% des 
garderies, les salaires insuffisants des éducatrices 
en est un autre. Et régler le premier ne règle pas 
automatiquement le troisième! 

«Johnson ne comprend pas. Ou bien il n'a ja-
mais eu d'enfant, ou bien il n'a jamais mis les pieds 
dans une garderie», déclare Michelle Picard, qui a 
des enfants à la garderie La Bricole. 

«Johnson est bien loin des années 1990. Je ne 
suis pas du tout d'accord avec ce qu'il offre. Les 
éducatrices en garderie, elles ont une formation et 
c'est ce que je veux pour mes enfants» renchérit 
Chantai Tremblay, du conseil d'administration de 
la garderie Le repère des mousses, dont les tra-
vailleuses ont été les premières à débrayer. 

«Nous, on est deux parents qui travaillent; nous 
avons besoin d'une garderie avec des services de 
qualité. Quand on voit partir le personnel, on se dit 
que ça n'a pas de bon sens», commente Richard 
Cousineau, du conseil d'administration de la gar-
derie Rhéa. 

Un appui 
qui dépasse les attentes 

Lors du comité provincial des garderies, le 8 
avril, les représentantes ont témoigné avec en-
thousiasme, et parfois avec émotion, de l'appui des 
parents. Un appui qui étonne, dépasse les atten-
tes. Malgré les coûts et les ennuis occasionnés par 
les débrayages. 

Johnson devra refaire ses calculs. À première 
vue, beaucoup de parents ne sont pas à vendre. 

«Nous avons besoin d'une garderie avec des 
services de qualité.». 
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Travailler dans les pderies, 
ou vivre d'amour et d eau fraîche 

Demain, elles seront éducatrices en garderie. 
Que pensent-elles de la situation actuelle? De leur avenir? 

Dansquelquessemaines, les finissantes 
en technique de services de garde des 
différents cégeps qui offrent ce pro-
gramme viendront gonfler les rangs des 
éducatrices, avec toute leur bonne vo-
lonté et leur motivation, et faire un tra-
vail pour lequel elles ont étudié pendant 
trois ans. Elles seront les finissantes du 
programme technique le moins payant. 

Chantale Poulin 

«On a des années 
à rattraper. Je trouve 
ça scandaleux que le 
salaire soit si peu élevé 
et qu'il y ait si peu de 
reconnaissance so-
ciale par rapport à la 
valeur du travail qui 
est effectué, affirme 
Chantale Poulin, en-
seignante en techni-
que de services de 
garde du Cégep 
Edouard- Montpetit. 
Ilya encore beaucoup 
de sensibilisation à 

faire. Même auprès des conseils d'administration et 
des parents, les éducatrices sont souvent perçues 
comme des gardiennes d'enfants.» 

Parents et éducatrices 
Les éducatrices veulent bien un salaire qui 

reflète et reconnaisse la valeur de leur travail, 
mais elles n'ont pas 
l'intention d'étouffer 
financièrement les 
parents. C'est pour-
quoi elles réclament 
une subvention au sa-
laire. «Comme les sub-
ventions sont insuffi-
santes pour permettre 
de hausser les salai-
res, il en résulte un 
déchirement entre les 
éducatrices et les pa-
rents, souligne Johan-
ne Husereau, une en-

Johaime Husereau 

seignante qui a été éducatrice pendant seize ans. 
C'est toujours le même dilemme: si on augmente les 
salaires, il faut augmenter les frais de garde. Il 
pourrait y avoir des valeurs communes entre les 
parents et les éducatrices, mais les intérêts sont 
divergents.» 

De son côté, le gouvernement serait plus enclin 
à subventionner les parents. Johanne Husereau y 
voit là une stratégie. «Passer indirectement par les 
parents évite au gouvernement de rendre officielle 
une hausse de salaire et de reconnaître la valeur 
sociale de la profession.» 

Au fait des conditions 
Les éducatrices en devenir sont rapidement 

informées des conditions de travail de leur futur 
milieu et leur réaction est souvent spontanée. «Ça 
donne le goût à plusieurs d'aller à l'Université, 
d'aller en enseignement, là où ton travail est 
davantage estimé», explique Josée Guimond, étu-
diante en troisième année. 

«Je trouve qu'on fait la même job qu'un profes-
seur à l'école, sauf qu'on la fait en petite enfance, 
enchaîne une autre étudiante, Lisanne Phaneuf. 
Quand j'ai été mise au courant des conditions de 
travaille suis allée en sciences, mais je suis revenue 
parce que c'est ce qui m'attire le plus.» Les piètres 
conditions de travail dans le secteur des garderies 
sont d'ailleurs l'une des grandes causes des chan-
gements d'orientation des étudiantes. 

La désillusion 
Mélanie Simoneau est pour sa part l'une de 

celles qui ont rapidement été désillusionnées par 
le peu de reconnaissance du travail des éducatrices. 
Elle empruntera donc une autre voie lorsque ren-
due au niveau universitaire. On ne peut pas empê-
cher un coeur d'aimer, sauf que...: «Moi, je m'en 

Josée Gtiimond 

Lisanne Phaneiif 

Mélanie Simoneau 
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Quelques chiffres 
Salaire horaire moyen 
d'une éducatrice en 
garderie: $9.73. 
Seuil de pauvreté: 
$19,982, soit $1,600 de 
plus que le revenu an-
nuel moyen des éduca-
trices. 

Salaire horaire moyen 
d'un préposé-e à l'en-
tretien ménager des 
garderies: $11.65. 
Salaire horaire moyen 
d'un gardien d'ani-
maux (scolarité exigée: 
primaire): $13.58. 
Formation: 66.1% des 
éducatrices ont un 
DEC en technique de 
services de garde ou un 
diplôme imiversitaire 
en petite enfance, ou 
l'équivalent. 
Proportion femme/ 
homme: 96% des édu-
catrices en garderie 
sont des femmes. 
Taux de roulement du 
personnel en garderie: 
32%. 

Nombre de garderies 
au Québec: 896; com-
merciales: 268; sansbut 
lucratif: 628; syndi-
quées FÂS-CSN: 173, 
soit 19% du réseau et 
85% des garderies syn-
diquées. 

Patrick Bourdon 

vais à l'université parce que je trouve que le salaire 
en garderie n'est pas assez élevé. J'aime les enfants, 
mais c'est aussi important pour moi d'être reconnue 
socialement. Là, je ne le suis pas. Professeur est un 
métier davantage valorisé, et c'est ce que je vais 
faire.» 

Des messages contradictoires 
Chantais Poulin relève pour sa part des contra-

dictions entre les exigences de formation et la 
réalité du marché du travail. «Je pense que les 
étudiantes reçoivent des messages contradictoires. 
Nous, on valorise beaucoup la profession, en tant 
que professeurs, et on exige beaucoup d'elles. Ren-
dues sur le marché du travail, c'est autre chose 
qu'on leur dit: non, ta job ne vaut pas grand chose, 
voici ton chèque de paie, c'est aussi peu que ça 
qu'elle vaut.» 

Une job de femme 
C'est bien connu, le miheu des garderies est très 

fortement composé de femmes. Comment ne pas 
voir un lien aussi évident avec les salaires qui y 
sont versés? «Quand j'ai vu qu'un mécanicien ga-
gne $5,59 l'heure de plus, je me suis dit que les 
automobiles étaient plus importantes que les en-
fants. Mais ça coïncide, ce sont des gars qui sont en 
mécanique», constate Lisanne Phaneuf. Pour 
Johanne Husereau, malgré les changements so-
ciaux, certaines choses demeurent ancrées. «Mal-
heureusement, dans une grande partie de la popu-
lation, ce travail est perçu comme une extension 
normale des tâches domestiques de la femme. Ce 

n'est pas surprenant qu'on associe le travail des 
éducatrices à une forme de bénévolat.» 

La sacro-sainte vocation 
Lorsqu'on leur parle de cette fameuse vocation 

qui devrait les animer, du moins selon le premier 
ministre Daniel Johnson, les réactions vont du 
sourire au sarcasme, en passant par l'indignation. 
«C'est un discours très accolé aux femmes. C'est un 
discours stratégique qui permet de perpétuer l'ex-
ploitation», affirme Chantale Pouhn. 

Gardien de zoo, de prison, de sécurité, 
ou d'enfants. mt 

Patrick Bourdon est un peu une perle rare. Il est le seul homme en technique 
d'éducation en services de garde au Collège Édouard-Montpetit qui obtiendra son 
diplôme. Mais il n'a pas vraiment de mérite puisqu'il n'a pas de compétition. Il est 
le seul homme, point. Blague à part... 
B ^ a t r i c k est, si on veut, l'exception qui confirme 
la règle. La règle voulant que les garderies, ce n'est 
pas pour les hommes. À cause des salaires, des 
conditions de travail, alouette!... Dans le fond, 
Patrick avoue candidement qu'il n'était pas très au 
courant des conditions de travail dans le milieu des 
garderies, ni de ce qu'il l'attendait, lorsqu'il s'est 
inscrit en technique de garde. «Je ne savais pas que 
je serais le seul homme, dit-il. Je me remettais 
souvent en question au début, je ne me sentais pas 
à l'aise. Mes relations n'étaient plus les mêmes. Il a 
fallu m'habituer.» 

Disons que lorsque Patrick a fait son «choix de 
carrière» en technique de garde, il a dû être plus 
explicite auprès de ceux qui ont été piqués par la 
curiosité. «Il y en a qui pensaient que je voulais 
devenir gardien de prison, gardien de zoo ou gar-

dien de sécurité. Les gens ont fini par comprendre 
et ont bien réagi.» 

Dans quelque temps, Patrick sera lui aussi un 
éducateur en garderie. 

— Nouvelles CSN: Pendant combien de temps 
penses-tu faire ce métier? 

— Patrick: Pendant les dix prochaines années. 
Si j'ai à changer, je verrai... 

— Les conditions de travail, alors? 
—Moi je dis que ça va s'améliorer. Pas besoin de 

chercher de midi à quatorze heures pour se rendre 
compte de la situation. Mais si je vois que je 
n'arrive pas à vivre de mon travail, je vais aller 
ailleurs. 

— As-tu la «vocation»? 
— J'ai découvert des aptitudes... 
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Premier mai 

En souvenir d'Élise 
Par Henri Jalbert 

La Deuxième guerre avait presque relégué aux oubliettes la fête du Premier 
mai. Entre 1965 et 1969, sous l'impulsion de groupes politiques de gauche, 
des assemblées publiques se sont tenues pour souligner la Fête internatio-
nale des travailleurs. Petit à petit, des représentants syndicaux y participè-
rent. Ce n'est pourtant qu'à partir de 1970 qu'on manifestera à nouveau dans 
les rues. On a ainsi pris l'habitude de citer cette année-là comme référence 
de la renaissance du Premier mal. Eh bien, la mémoire est une faculté qui 
oublie, dit le dicton. En effet, l'année précédente, le Conseil central de 
Montréal participait au rassemblement qui se tenait au parc Jeanne-Mance 
et, en 1968, à l'occasion d'une assemblée générale, IVlichel Chartrand 
soulignait l'aspect International de cette fête en invitant Hélène Meynaud à 
prononcer une allocution sur la Grèce des colonels... de sinistre mémoire. 
Nouvelles CSNz retrouvé et interviewé cette militante. 

lélène Meynaud est ci-
toyenne du monde: origine 
grecque, citoyenneté française, 
petits-enfants québécois. Elle 
est aussi une personne impli-
quée, revendiquant le surnom 
de la Mère des Cooprix. «Toi, 
tu es trop jeune pour savoir ça, 
mais lors de la manifestation 
de 1970, Cooprix était là avec 
un char allégorique représen-
tant un immense poisson. 
C'était pour promouvoir l'achat 
du poisson québécois. 

^•Aujourd'hui,cene sont pas 
les raisons qui manquent pour 
aller manifester: nous sommes 
en train de perdre, ici, une 
bonne partie de nos acquis dans 
la santé, dans l'éducation, dans 
l'assurance-chômage. Il faut se 
battre pour conserver ça. Dans 
la vie, il n'y a pas que le salaire 
qui compte. Le Premier mai, ce 
n'est pas le seul jour de l'année 
pour s'occuper de ça, mais c'est 
lejour pour le faire tous ensem-
ble.y 

Les huit heures 
Elle connaît bien la tradi-

tion européenne du Premier 
mai, une tradition beaucoup 
plus ancrée qu'en Amérique 
du Nord, même si à l'origine, 
cette fête rappelle un incident 
tragique: la mort de plusieurs 
manifestants à Haymarket, 
une place publique de Chicago, 
à l'occasion d'une manifesta-
tion de soutien au mouvement 
de grève déclenché aux États-
Unis pour l'obtention de la j our-
née de travail de huit heures. 
Aux États-Unis, on a essayé de 
faire oublier le massacre de 
Haymarket en instaurant la 
Fête du travail en septembre. 
Ailleurs, un peu partout à tra-
vers le monde, on fête et on 
revendique en mai. 

«Il ne faut pas voir la mani-
festation du Premier mai 
comme une commémoration, 
mais comme un moment fort 
de revendication, comme un 
moment où les travailleurs se 
retrouvent pour manifester. 
Dans ma jeunesse, nous avions 
une femme de ménage à la 
maison. Elle s'appelait Élise. 
Je me souviens très bien d'elle. 

Elle s'était battue avec beau-
coup d'autres pour obtenir des 
congés payés. Elle n'aurait pas 
manqué la fête du Premier 
mai. Et moi, je n'oublie 
pas ce que j'ai appris 
d'Élise.» 

«Et en 1968, com-
ment ça s'est passé?» 
— C'est nous, les Grecs 
de Montréal, qui avi-
ons contacté le Conseil 
central de Montréal. 
Nous voulions parler de 
la dictature en Grèce. 
Nous voulions la fin des 
emprisonnements et de la 
torture. Nous revendi-
quions la restau-
ration des li-

bertés syndicales. Et la dispa-
rition des colonels. Et la re-
naissance de la fête du Premier 
mai qu'ils avaient abolie.» 

L'ATG sera là! 
Et puis on a parlé de la 

fondation de l'Association des 
travailleurs grecs, à laquelle 
elle a participé, avec le soutien 
de la CSN. {«Tu vas les voiràla 
manifdu Premier mai. Ils sont 
toujours là avec leur bande-
rolle»). 

Et de la fois où elle avait 
participé à la syndicalisation 
d'un groupe de 70 travailleu-
ses — surtout des Grecques — 
d'une manufacture de bas-cu-
lottes 

Et de Michel Chartrand. 
Tiens! elle m'a fait penser à 
Michel. Comme lui, elle est 
intarissable... 



A I i 

Pour mettre de Fordre 
dans les entrepôts 

Cinq syndicats des chaînes Métro et Provigo 
ajustent leur tir. 

Par Luc Latraverse 

C'est à la suite de nombreux changements survenus ces récentes 
années dans le secteur de l'alimentation que huit syndicats d'entre-
pôt des chaînes Métro et Provigo à Québec, Victoriaville et Chicou-
timi, affiliés à la Fédération du commerce de la CSN et représentant 
quelque 500 travailleuses et travailleurs, ont décidé cette année 
d'accorder leurs arcs à la faveur des négociations du renouvelle-
ment de leurs conventions collectives respectives, selon le principe 
éprouvé des «négociations regroupées». 
^ C h e z Provigo, on ne sait pas trop sur 
quel pied danser, avec le chambardement 
qui a transformé la direction dUniva et 
de Provigo, ces derniers mois. L'entre-
prise venait en plus de procéder à un 
important réaménagement dans la distri-
bution, en spécialisant ses entrepôts se-
lon la taille et le type des commerces 
desservis plutôt que de leur laisser une 
vocation régionale. Ainsi, comme le men-
tionne Nicol Bouchard, président du syn-
dicat de l'entrepôt Provigo de Chicoutimi, 
«en 1992, notre volume de manutention est 
tombé de 130,000 caisses à environ 80,000 

et cela nous a coûté le tiers des 75 emplois 
que nous occupions. Dans notre région, 
c'est énorme, et des travailleurs ont été 
obligés de s'exiler à Montréal pour conser-
ver leur emploi» Provigo a subdivisé ses 
entrepôts pour fournir d'une part les ma-
gasins à grande surface, et d'autre part 
les franchisés, c'est-à-dire les plus petits 
épiciers et les dépanneurs. 

Les grandes surfaces 
et le «juste à temps» 

Le travail dans les entrepôts a aussi 
été bouleversé par l'ouverture de plusieurs 

Chez les employé-es de bureau de Métro-Richelieu, on tient à ce que la formation soit 
donnée par ancienneté. 
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Les membres du syndicat Provigo (épice-
rie) de Québec ont donné un mandat clair 
à leur comité de négociation en rejetant 
l'offre globale de l'employeur. 

magasins à grande surface où il n'y a 
pratiquement pas de salle d'entreposage, 
la marchandise étant placée presque di-
rectement du camion sur les tablettes, et 
par l'élargissement des heures d'ouver-
ture des commerces, le soir et le diman-
che, deux phénomènes qui ont des réper-
cussions sur le rythme d'approvisionne-
ment des magasins. 

Uniformiser 
les conditions de travail 

Dans plusieurs des syndicats, une des 
priorités de cette ronde de négociation, 
c'est d'obtenir le même traitement pour 
les salarié-es à temps partiel que pour les 
réguliers. Michel Faucher, président du 
syndicat de l 'entrepôt Provigo de 
Victoriaville, souligne qu'il y a beaucoup 
de mécontentement chez les employés à 
temps partiel parce que l'employeur ne 
les rappelle pas toujours au travail en 
tenant compte de l'ancienneté ni pour 
effectuer des remplacements de longue 
durée. 

Une plate-forme commune 
Le porte-parole du regroupement et 

président du syndicat de l'entrepôt Métro 
de Québec, Serge Fournier, explique le 
choix des syndicats de négocier sur la base 
de revendications communes par la grande 
disparité existant entre les conventions 
collectives. Cette plate-forme concerne les 
congés parentaux, la formation et l'en-



Martin Giguère, 
président 
du syndicat 
de l'entrepôt 
Provigo 
(fruits et légumes) 
de Québec. 

Serge Fournier, 
président du syn-
dicat de l'entrepôt 
Métro de Québec 
et porte-parole du 
regroupement. 

traînement au travail, les assurances, la 
protection de l'emploi et la sous-traitance, 
les conditions de travail des temps par-
tiel, une hausse de salaire annuelle de 2% 
et l'indexation des salaires, tout cela as-
sorti d'une date commune d'échéance des 
conventions collectives. Mais en plus de la 
plate-forme syndicale, précise Serge 
Fournier, il faut faire face aux demandes 
patronales aux tables de négociation: 
«Chez nous, Métro est en demande sur 
plusieurs points importants et nous avons 
clairement indiqué à l'employeur que nous 
ne reculerons pas sur la question des ho-
raires de fin de semaine et des affectations 
de travail. Nous voulons aussi nous pré-
munir contre le développement de la sous-
traitance.» 

Rejet d'une offre globale 
chez Provigo 

Malgré le dépôt des revendications com-
munes à tous les employeurs, en février, 
les négociations ne sont déjà engagées 
que dans deux syndicats. Métro et Provigo 
(division épiceries) de Québec, oîi il y a eu 
une quinzaine de rencontres entre les 
parties jusqu'à maintenant dans chaque 
dossier. Dans le cas de Provigo, cepen-
dant, l'assemblée générale vient de reje-
ter l'offre globale soumise par l'employeur 
par une très forte majorité et le message 
qu'elle a lancé au comité de négociation 
est clair: les propositions patronales sont 
bien loin d'un règlement. 

Tout le monde embarque 
Dans le syndicat de l'entrepôt Provigo 

(division fruits et légumes) de Québec, la 
vie syndicale s'est animée à la veille du 
début de la négociation, suite aux tentati-
ves de l'employeur de modifier les horai-
res des personnes qui travaillent sur le 
quart de jour pour les affecter en fin de 
semaine. Comme l'explique Martin 
Giguère, président du syndicat des em-
ployés d'entrepôt: «Ce sont des personnes 
qui ont 25 ans et plus d'ancienneté et pour 
qui devoir travailler en fin de semaine 
constitue un recul énorme. Cela a contri-
bué à resserrer les liens entre ces tra-

vailleurs et les plus jeunes. Nous avons 
ainsi formé pour la première fois un con-
seil syndical qui regroupe des personnes 
crédibles et représentatives dans tous les 
départements et sur tous les quarts de 
travail, et notre rapport de force a déjà 
augmenté, car l'employeur sent qu'il ne 
pourra pas faire ce qu 'il veut et que les gens 
vont se tenir.» 

La formation et l'ancienneté 
La présidente du syndicat des employé-

es de bureau de l'entrepôt de Chicoutimi, 
et représentante des employé-es de bu-
reau au comité de coordination de la négo-
ciation regroupée, Murielle Ruest, souli-
gne que toute la question de la formation 
est très importante pour les employé-es 
de bureau:«At;ec l'introduction de nom-
breux changements et l'informatisation de 
notre travail, il faut que les employeurs 

respectent l'ancienneté dans la formation 
du personnel afin que les emplois soient 
maintenus en fonction de ce même critère.» 

Camionnage: la sous-traitance 
D'autre part, les syndicats des entre-

pôts craignent de plus en plus la sous-
traitance dans le transport des denrées. 
En effet, des clients cherchent parfois à 
assumer le transport de leurs approvi-
sionnements alors que les camionneurs 
indépendants (appelés «brokers» dans le 
milieu) sollicitent de plus en plus les rou-
tes de livraison de certaines grandes chaî-
nes. 

Un été chaud 
Le beau temps s'en vient et la négocia-

tion regroupée risque de produire un été 
chaud dans les entrepôts. C'est du moins 
le bruit qui court dans le secteur. 

Dans les 
entrepôts, 
on veut que les 
temps partiel 
aient les mêmes 
avantages que 
les temps plein 
et on veut 
l'indexation 
des salaires. 

15 avril 1994'page 9 


